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Convention collective nationale

IDCC : 3217 | BRANCHE FERROVIAIRE 
(31 mai 2016)

Avenant du 18 décembre 2024 
à l’accord du 6 décembre 2021

relatif aux classifi cations et aux rémunérations

NOR : ASET2550192M

IDCC : 3217

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UTPF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ferroviaire ;
CFDT UFCAC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Réunis en commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation, les partenaires 
sociaux décident de revaloriser les montants des rémunérations minimales de la branche ferro-
viaire et les montants de l’indemnisation financière du travail de nuit et de l’indemnisation des 
dimanches et jours fériés dans les conditions fixées par le présent avenant, afin de prendre en 
compte l’évolution de l’inflation.

Article 1er | Champ d’application

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises relevant du champ d’applica-
tion de la convention collective nationale de la branche ferroviaire.

Article 2 | Montants des rémunérations minimales brutes de branche

Le  présent tableau remplace à compter du  1er  janvier  2025 celui figurant à l’article  12  de 
l’accord relatif aux «  classifications et aux rémunérations dans la branche ferroviaire  » 
du 6 décembre 2021.

(Voir page suivante.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 3 | Indemnisation du travail de nuit

Le présent article modifie l’article 14 de l’accord relatif aux « classifications et aux rémunéra-
tions dans la branche ferroviaire » du 6 décembre 2021, dans les conditions ci-après, à compter 
du 1er janvier 2025.

Au B dudit article 14, les montants de la compensation sous forme de rémunération par heure 
de travail effectuée pendant la période nocturne, comprenant la prise en charge des frais affé-
rents sont remplacés par :

– 4,68 € bruts par heure de travail effectuée pendant la période nocturne pour les salariés 
sédentaires ;

– 4,23 € bruts par heure de travail effectuée pendant la période nocturne pour les salariés rou-
lants.

Article 4 | Indemnisation du travail le dimanche et jours fériés

Le présent article modifie l’article 15 de l’accord relatif aux « classifications et aux rémunéra-
tions dans la branche ferroviaire » du 6 décembre 2021, dans les conditions ci-après, à compter 
du 1er janvier 2025.

Au dernier alinéa dudit article 15, le montant de la compensation sous forme de rémunération, 
comprenant la prise en charge des frais afférents, est remplacé par :

 ■ 4,20 € bruts par heure de travail effectuée un dimanche ou un jour férié.

Article 5 | Égalité de rémunération femmes/hommes

Les parties signataires rappellent les dispositions de l’article L. 3221-2 du code du travail selon 
lesquelles « tout employeur assure, pour un même travail ou un travail de valeur égale, l’égalité 
de rémunération entre les femmes et les hommes ».

Le montant des rémunérations minimales brutes de branche par classe et ancienneté visé à 
l’article 2 du présent accord est conforme à ce principe et ne peut conduire à des différences de 
traitement entre les femmes et les hommes.

Les entreprises s’attacheront à vérifier qu’il n’existe pas d’écarts de rémunération non justifiés 
par des raisons objectives entre les femmes et les hommes. Si tel n’est pas le cas, elles met-
tront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces disparités salariales.

Article 6 | Précisions sur les entreprises de moins de 50 salariés

Les parties signataires soulignent que moins de 2 % des salariés de la branche appartiennent 
à une entreprise de moins de 50 salariés.

Les parties signataires estiment que les dispositions du présent accord sont pleinement justi-
fiées et applicables pour l’ensemble des entreprises qui relèvent de la branche ferroviaire. À ce 
titre, elles indiquent expressément que, conformément aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 
du code du travail, l’objet du présent accord ne justifie pas la mise en place de mesures spéci-
fiques pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7 | Entrée en vigueur de l’accord

Le présent accord est applicable à compter du 1er janvier 2025.

Article 8 | Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.
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Article 9 | Publicité et dépôt

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt à la direction générale du travail et au secrétariat-
greffe du conseil de prud’hommes de Paris et d’une demande d’extension dans les conditions 
fixées par les articles L. 2231-6, D. 2231-2 et L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 18 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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